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Partenaire institutionnel



Ouverture du Webinaire
 

Ce webinaire marque le lancement

officiel de la campagne PSF 2026. Il

vise à présenter les modalités, les 
priorités et les règles de dépôt des 
dossiers de subvention pour

l'ensemble des structures affiliées à la

Fédération Française de Hockey.



Comprendre le PSF en bref
 

Développer son école de hockey 

Lancer une action de féminisation 

Accueillir du para hockey 

Intervenir en milieu scolaire ou QPV/ZRR

Le Projet Sportif Fédéral (PSF), c’est quoi ?
Une aide financière de l’État (via
l’ANS) pour développer le hockey.

Vous déposez 1 dossier pour 1 à 2
actions (PSF 2026).

Un levier pour faire grandir votre club
(licenciés, structuration, projets).

Votre projet doit répondre aux priorités
fédérales et nationales.

Le PSF n’est pas une aide automatique : c’est un financement de projets structurés et utiles au développement
du hockey.

Outil central : La plateforme numérique « Le Compte Asso » (Dépôt des dossiers, suivi de l'instruction, justification financière)

Un dispositif piloté par la FF Hockey,
au plus proche des territoires.

La subvention finance des actions
concrètes (et non le fonctionnement
global).

Exemples de projets financés :

Concrètement pour votre club :

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/


PSF 2025 - Chiffres Clés

 

Le Projet Sportif Fédéral (PSF) est un mécanisme essentiel de financement par lequel l'État, via l'Agence Nationale du Sport (ANS),
soutient activement le développement sportif au niveau local. L'ANS attribue une enveloppe globale à la FFH, qui la redistribue
ensuite stratégiquement aux clubs, aux comités départementaux et aux ligues régionales afin de stimuler l'innovation et la
croissance du hockey.

 
Montant total de l'enveloppe PSF (Part 
territoriale hors emploi) allouée en 2025.

Part spécifique de l'enveloppe dédiée aux 
territoires d'Outre-mer en 2025.

Nombre de clubs, comités et ligues ayant 
reçu un financement PSF en 2025.

Ces chiffres témoignent de l'impact significatif du PSF sur le terrain, permettant à de nombreuses structures de concrétiser leurs
projets de développement et de renforcer la pratique du hockey partout en France.

302 200
Budget global

10 700
Soutien Outre-mer

112
Structures bénéficiaires



Campagne PSF 2026 — Dates Clés
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130 mars 2025

Juin – Juillet 2026
Paiement des subventions aux structures retenues

Lundi 27 avril 2026 à minuit

Fin mai 2026
Validation par le comité directeur FFH, puis transmission
à l'ANS avant le 31/05

Vendredi 27 mars 2026
Ouverture officielle de la campagne PSF 2026

Webinaire de lancement — présentation de la 
campagne

Fermeture de la campagne — dépôt de la demande ET 
des CRF obligatoire



Modifications relatives aux objectifs et
au dépôt des dossiers

Cette section présente les principales évolutions de la campagne PSF 2026 concernant les objectifs

thématiques, les critères de recevabilité administrative et les règles de dépôt des projets.



Objectifs de répartition de l'enveloppe — Priorités thématiques

 

Programmes d'initiation, écoles de hockey
et actions périscolaires pour développer la

pratique dès le plus jeune âge.

Formation des encadrants,
accompagnement vers la

professionnalisation et renforcement
des clubs.

(Uniquement pour les ligues) Détection,
perfectionnement et organisation de

compétitions territoriales pour les talents de
demain.

Développement du hockey adapté et
du hockey fauteuil pour une pratique

inclusive et accessible à tous.

Programmes axés sur le bien-être, la
prévention et le sport-santé pour tous

les publics.

Le PSF finance spécifiquement le développement du hockey sur gazon à travers des actions ciblées
répondant aux priorités fédérales et nationales.

Hockey Éducatif

Structuration Fédérale

Para Hockey

Accession au Haut Niveau

Hockey Santé Bien-Être



Priorités transversales 2026

Développement durable
Les structures sont invitées à inclure une démarche

écoresponsable dans leurs projets : manifestations

sportives, équipements, etc.

Hockey éducatif — spécificités
Seules les actions hors temps scolaire sont éligibles, sauf

dans le cadre de dispositifs conjoints ministères Éducation

nationale / Sports (circulaire interministérielle n° 2017-116).

Dispositifs publics
Intégrer dans les projets : 2h de sport en plus au collège et

Pass'Sport pour maximiser l'impact et l'éligibilité des

actions.

Lutte contre les violences
Mise en place d'actions de sensibilisation et de formation

contre toutes les formes de violence dans le sport (crédits

PST mobilisables).



Objectifs de répartition de l'enveloppe — Priorités thématiques

Objectifs chiffrés 2026

Féminisation : tendre vers 20 % des crédits

Para-Hockey : tendre vers 15 % (vs 10 % en 2025) 

Haut niveau : maximum 15 % (ligues uniquement)

Outre-mer : crédits sanctuarisés

Territoires carencés : attention particulière, sans objectif
chiffré



Recevabilité administrative — Nouveautés

 

Liste des dirigeants — Obligatoire

 

Contrat d'Engagement Républicain (CER)

 

En vigueur depuis le 02/01/2022, ce contrat est un préalable obligatoire à l'octroi de
toute subvention publique, dont la subvention PSF. Tout manquement entraîne le
retrait de la subvention. Retrouvez les principes sur Légifrance. Document 
disponible en annexe 4 de la note de cadrage.

L'association doit mettre à jour la liste des dirigeants sur service-
public.fr, enregistrer le récépissé et le téléverser sur le Compte Asso.
Cette liste doit être en adéquation avec les statuts et le bureau
directeur sur l'intranet fédéral. Chaque membre doit être licencié.

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000044806657
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter
https://www.service-public.fr/compte/se-connecter


Recevabilité administrative — Conditions d'affiliation

2ème année
Le nombre d'adhérents doit être supérieur à 15 pour

être éligible à la subvention.

Affiliation FFH
La structure doit être affiliée à la Fédération Française

de Hockey et justifier d'au moins un an d'exercice

juridique.

1ère année d'existence
Aucun critère de nombre d'adhérents requis pour la

première année d'existence de la structure.

3ème année et au-delà
Le nombre d'adhérents doit être supérieur à 25 pour

bénéficier du soutien PSF.



Compte Rendu Financier (CRF)

Cas 1 : Nouvelle 
aide

CRF sur LCA avant 

Condition de 
recevabilité

 
Cas 2 : Pas de
nouvelle
demande

 

27/04/2026 Dépôt CRFrequis 
pour nouvelle 

demande
CRF sur LCA avant

30/06/2026

Points essentiels

Cas particulier : le CRF
intermédiaire fait l'objet d'un
traitement spécifique. Se référer
à la note de cadrage pour les
modalités détaillées.

Aucun report d'action sur 2026 n'est
possible

Le dépôt du CRF est une condition 
de recevabilité pour toute nouvelle 
demande

Tous les CRF doivent être saisis sur la
plateforme LCA



Règles générales de dépôt des projets
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Maximum 2 projets
Clubs : 2 max, dont 1 en lien avec les priorités ANS chiffrées
(Féminisation/Para-Hockey). 
Comités dép. : 2 max, dont 1 collaboratif avec les clubs.
Ligues : 2 max, dont 1 collaboratif avec comités ou clubs.

Dispositif éligible obligatoire
Chaque projet doit être obligatoirement lié à un dispositif éligible
défini. Un seul dossier par structure, même si plusieurs projets
sont déposés.

Fonds publics totaux maximum par
projet
80 % du budget total de l'action

Montants minimum
Subvention minimum de 1 500 € (750 € minimum par action).
Seuil abaissé à 1 000 € pour les territoires carencés (ZRR).

Diversité des dispositifs
Plusieurs projets sont possibles mais ils doivent être liés à des
dispositifs différents. Ex : impossible de déposer 2 projets
féminisation.

Achat de petit matériel maximum
500 € HT par projet



Organisation PSF 2026 
 Une organisation à deux niveaux pour plus d'équité et de proximité.

Déontologie : Chaque membre signe une charte d'éthique. Les déclarations de conflits d'intérêts sont

obligatoires et les représentants de l'État sont invités en observateurs.

Une par région. Elles instruisent les dossiers clubs au plus près du terrain, accompagnées de binômes

élu/technicien.

Présidée par Sophie Raffy, elle valide les décisions finales en séance plénière. Composée de représentants de

l'ANS, du DTN, des ligues et comités, et d'experts. Instruit les dossiers comités et ligues.

Commission Nationale PSF

12 Commissions Territoriales







Les priorités PSF 2026 — Vue d'ensemble

FFH4

FFH2

FFH5

FFH6

FFH3

Code

FFH1

FFH7-8-9

FFH9-10-11

Para-Hockey

Féminisation

Thématique

Hockey éducatif

Territoires carencés

Structuration fédérale

Hockey santé bien-être

Hockey durable et Ethique

Accession haut niveau

Objectifs opérationnels

Développer le hockey hors club : écoles, collèges, lycées, 
universités ; formations des acteurs

Développement en nombre et en compétence des 
joueuses, dirigeantes, officielles, encadrantes

Rendre accessible la pratique en QPV, ZRR et cités 
éducatives

Accueil des personnes en situation de handicap, 
inscription Handiguide obligatoire

École de Hockey, nouveaux créneaux, formations EHF/FIH

Pratique adaptée aux pathologies chroniques ou à visée 
de bien-être

Pratiques éco-responsable et citoyenne

Filières de haut niveau (ligues uniquement)

—

Maximum 15 %

Tendre vers 8 %

Tendre vers 15 %

Tendre vers 20 %

Enveloppe

Attention particulière

—

Attention particulière



Hockey Éducatif — Dispositifs éligibles
 L'appellation « hockey éducatif » renvoieà lapratiquedes jeunesscolarisés hors temps scolaire (de la maternelle à l'université). 

actions sur le temps scolaire ne peuvent être financées, que s'ils sont en lien avec un dispositif Ministériel.
 Les ⚠



Féminisation — Dispositifs éligibles
 

Cible le développement en nombre et en compétence des joueuses, dirigeantes, officielles et encadrantes. Le public cible doit être obligatoirement
féminin (public mixte non accepté). Consulter le Plan de Féminisation FFH.

https://www.ffhockey.org/feminisation.html


Territoires Carencés — Dispositifs éligibles
 Rendre accessible la pratique du hockey aux personnes issues des territoires en QPV, ZRR et cités éducatives. Les actions seront associées à

une communication sur le Pass'Sport pour favoriser la licenciation.

https://www.sports.gouv.fr/pass-sport-une-aide-financiere-la-pratique-sportive-295


Para-Hockey — Dispositifs éligibles
 Pratique des personnes en situation de handicap : moteur (Hockey fauteuil), mental/cognitif (Hockey adapté), sensoriel. Inscription sur l'Handiguide

des sports OBLIGATOIRE. Conventionnement avec fédérations spécifiques (Handisport, Sport Adapté) recommandé. 

https://www.handiguide.sports.gouv.fr/
https://www.handiguide.sports.gouv.fr/


Structuration Fédérale — Dispositifs éligibles



Hockey Santé Bien-Être — Dispositifs éligibles
 Pratique du Hockey adaptée aux problématiques de santé, à destination de personnes atteintes d'une pathologie chronique ou à visée de

bien-être.



Hockey Éco-Responsable — Dispositifs éligibles

 L'appellation « Hockey éco-responsable » renvoie à la pratique du hockey dans le cadre d'une démarche responsable et

durable.



Hockey Éthique et Citoyenneté — Dispositifs éligibles
 L'appellation « Hockey éco-responsable » renvoie à la pratique du hockey dans le cadre d'une démarche responsable et durable.



ETR — Encadrement

Ce dispositif est réservé aux ligues / comités pour financer des actions en faveur des filières de haut niveau



ETR — Détection

 
Ce dispositif est à destination de «licenciés-adhérents » sous forme d’entrainement, stage ou regroupement visant à

identifier des potentiels prometteurs. Des indicateurs clairs en termes de public cible et d’objectifs de résultats devront

être identifiés.



ETR — Perfectionnement
 

Ce dispositif vise à accompagner les structures dans le financement de créneaux complémentaires pour une pratique sportive intensive (entrainement, stage,
regroupement). Uniquement pour les ligues ayant un CRE labellisé ou Ayant intégré le Projet féminin « Brisbane 2032 »



Récapitulatif & Prochaines Étapes

01

Préparer votre dossier
Vérifier les critères de recevabilité, mettre à jour la liste des dirigeants
sur service- public.fr, souscrire au CER.

04

Ressources disponibles
Consulter la page PSF FF Hockey pour la note de cadrage, les webinaires et
toute la documentation d'accompagnement.

02

Choisir vos dispositifs
Identifier les dispositifs éligibles (FFH1 à FFH7) correspondant à vos projets, en
lien avec les priorités ANS 2026.

03
Déposer avant le 27/04/2026
Soumettre la demande de subvention ET les CRF sur la plateforme LCA avant
minuit le 27 avril 2026.

https://www.ffhockey.org/clubs-licences/projet-sportif-federal.html

	Intervenantes
	Partenaire institutionnel
	Webinaire — Campagne PSF 2026 Présentation et organisation de la campagne · Questions / Réponses
	Ouverture du Webinaire
	Comprendre le PSF en bref
	Le Projet Sportif Fédéral (PSF), c’est quoi ?
	Concrètement pour votre club :
	Exemples de projets financés :
	Le PSF n’est pas une aide automatique : c’est un financement de projets structurés et utiles au développement du hockey.
	Outil central : La plateforme numérique « Le Compte Asso » (Dépôt des dossiers, suivi de l'instruction, justification financière)



	PSF 2025 - Chiffres Clés

	302 200
	Budget global
	10 700 Soutien Outre-mer
	112 Structures bénéficiaires


	Campagne PSF 2026 — Dates Clés
	30 mars 2025
	Lundi 27 avril 2026 à minuit

	Modifications relatives aux objectifs et au dépôt des dossiers
	Objectifs de répartition de l'enveloppe — Priorités thématiques
	Le PSF finance spécifiquement le développement du hockey sur gazon à travers des actions ciblées répondant aux priorités fédérales et nationales.
	Hockey Éducatif
	Para Hockey
	Hockey Santé Bien-Être
	Structuration Fédérale
	Accession au Haut Niveau

	Priorités transversales 2026
	Objectifs de répartition de l'enveloppe — Priorités thématiques
	Objectifs chiffrés 2026

	Recevabilité administrative — Nouveautés
	Liste des dirigeants — Obligatoire
	Contrat d'Engagement Républicain (CER)

	Recevabilité administrative — Conditions d'affiliation
	Compte Rendu Financier (CRF)
	Cas 1 : Nouvelle
	Condition de
	recevabilité
	Cas 2 : Pas de nouvelle demande
	Points essentiels
	Aucun report d'action sur 2026 n'est possible Le dépôt du CRF est une condition  de recevabilité pour toute nouvelle  demande Tous les CRF doivent être saisis sur la plateforme LCA
	Cas particulier : le CRF intermédiaire fait l'objet d'un traitement spécifique. Se référer à la note de cadrage pour les modalités détaillées.


	Règles générales de dépôt des projets
	Maximum 2 projets
	Fonds publics totaux maximum par projet 80 % du budget total de l'action
	Achat de petit matériel maximum 500 € HT par projet

	Organisation PSF 2026
	Commission Nationale PSF
	12 Commissions Territoriales

	Les priorités PSF 2026 — Vue d'ensemble
	FFH1
	FFH2
	FFH3
	FFH4
	FFH5
	FFH6
	FFH7-8-9
	FFH9-10-11

	Hockey Éducatif — Dispositifs éligibles
	Féminisation — Dispositifs éligibles
	Territoires Carencés — Dispositifs éligibles
	Para-Hockey — Dispositifs éligibles
	Structuration Fédérale — Dispositifs éligibles
	Hockey Santé Bien-Être — Dispositifs éligibles
	Hockey Éco-Responsable — Dispositifs éligibles
	Hockey Éthique et Citoyenneté — Dispositifs éligibles
	ETR — Encadrement
	ETR — Détection
	ETR — Perfectionnement
	Récapitulatif & Prochaines Étapes

